
Pâcheu 
on 

se fflOsavcuturfî 
d'un marchand d'huîtres 

Il mangea une partie de 
ta marchandise et fut empoisonné 

Paris, 5 janvier. — La veille de Noël, Paul 
frurantier, mouleur, âgé de 42 ans, se fai
sait confier par un commissionnaire des 
Ha-lea plusieurs bourriches contenant 2,(100 
liultras qu'il s'engageait ù vendre rapide-
Jttent. 

Mais le ter janvier le marchand d'huître» 
l'ayant pas TU reparaître son courtier se 
fendit su commissariat de police ou il dé
posa une plainte. 

L'inspecteur Jioffroy, de la police jutii-
ei*îre, fut chargé de rechercher le courtier. 
11 finit par le découvrir dans une chambre 
d'hôtel, rue de Flandres, se tordant rtans 
d'affreuses douleurs. (1 déclara à l'inspec
teur de police qu'il avait oéjà vendu 1,500 
molusques et sur les 500 qui lui restait il en 
avait absorbées en toute confiance. C'est 
•lors qu'il ressentit un commencement d'em
poisonnement-

Le pauvre courtier, au lieu de prendre 
le chemin du tJépôt, a été envoyé ù l'hôpi-
HL 

,avait organisée à Paris «a Mnéfice des po
pulations dévastées. 

L'ADOPTION DES COMMUNES 
L'institut colonial français, qui a entre-

"prta dans l'Afrique du No*vj e t dans nos 
colonies une active propagande pour asso
cier nos possessions à .'œuvre d'adoption 
des communes dévastées poursuivie par 
l'Union des grandes associations françai
ses pour l'essor national, vient d'être avisé 
par M* Merlin, gouverneur général de l'A. 
O. F., que le gouvernement général et les 
colonies du groupe onU » cet effet, inscrit 
à tcur budget de 1922 une somme totale de 
675-000 francs, et que, d'ailleurs, à ces sub
ventions viendront s'ajouter celles des com
mune» de l'A. O. -F. et les sommes recueil
lies par l'initiative privée. L'Institut colo
nial français a adopté lui-même une com
mune de la Marne, Champlat-et-Boujacourt. 
où (ut arrêtée l'avance allemande en 1918. 
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Les duellistes sont justiciables 

de la Cour d Assises 
LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

SE DECLARE INCOMPETENT 

On se souvient du duel mouvementé qui 
lui 'icu le 24 septembre 1921, à Parts, au 
Parc «tes Princes, entre le comté Emma-
»U3l De Poret et M. Camille Lafarge. 

Commencé à 9 heures et demie du matin, 
le duel n'a pris fin qu'à 11 heures. Il eut 
l«eu tout d'abord au pistolet, 4 balles furent 
échangées sans résultai, le combat se pour
suivit alors ii l'épée. 

Après 13 reprises entrecoupées de repos 
«le 2 minutes, M. Cami.le Lafarge fut atteint 
deux foie près de l'épaule oroite et déclara 
vouloir poursuivre le combat. 

M. Emmanuel De Poret, fut blessé trois 
jfnis au bras et continua. Une dernière bles
sure ayant presque traversé l'avant-bras de 
M. L>e Poret, et la paralysie s'étant pro
duite aussitôt, celui-ci dut abandonner. 

Conformément à la circulaire du garde de* 
JSceauK e parqur t a ordonné des poursuites 
toontre les duellistes et M. Warrain, juge 
fd'instructiom a inculpé les combattants de 
coups et blessure?. Les lémoins MM. Joseph 
IRenaud, Robert Bos, Robert Do Galea et 
Pierre Weiss ont été également inculpés de 
'complicité. 

L'affaire est venue hier, après-midi, de-
want ia onzième chambre correctionnelle. 

C'est un jugement d'incompétence qu'a 
[rendu la onzième chambre dans cette affai-
ire attendu qu'il y a eu intention homicide 
(et dans ces conditions les inculpés ne sont 
justiciables que de la Cour d'Assises. 
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La Tempête 
ELLE CAUSE DANS LE NORD„ DES RE
TARDS DE TRAINS ET DES TROUBLES 

DANS LES RELATIONS TELEGRAPHI
QUES ET TELEPHONIQUES 

La tempête de neige que noue subissons 
en ce moment n'est pas sans occasionner 
des retards considérables aux trains de a 
région. 

C'est ainsi qu'on nous signale que par 
suite de la chute de poteaux télégraphi
ques entre Albert et Arras, le rapide et 
l'express Paris-Lille qui doivent arriver en 
cette dernière ville i 11 heures et à lLh .10 
du irfatin, ne sont entrés en gare de Lille 
qu'avec plus de doux heures de retard. 

D'autres trains ont également, un peu 
de tous côtés, été retardés par la bourras
que et le mauvais temps. 

Par suite des dégâts causés aux lignes té
légraphiques et téléphoniques, les commu
nications avec la région de Lille, la Belgique 
et la Hollande ont été retardées. 

Des équipes posent actuellement des câ
bles provisoires pour assurer les relations 
intérieures et internationales jusqu'au réta
blissement du tralic normal. 

DANS LE SUD ELLE CAUSE DES DEGATS 
DANS LES CAMPAGNES 

Toulon, 5 janvier. — La tempête est vio
lente dans le Sud-Est et en Méditerranée. 
Les communications sémaphoriques et ra-
diotélégraphiques qui arrivent au port si
gnalent que toute la nuit et la matinée la 
mer a été mauvaise. 

Plusieurs bateaux qui devaient partir 
ont retardé leur appareillage. 

De violentes bourrasques de mistral ont 
causé des dégâts dans les campagnes. 
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Une explosion â bord 
d'un navire grec 

On oompte cinquante morte 
et de nombreux blesses 

Athènes, 5 janvier. — Au cours d'une 
explosion à bord du çontre-torpilleur 
« Léon », au Pirée, le commandant, des offi
ciers et des ouvriers ost été taée. . 

On compte jusqu'à présent 50 morts et de 
nombreux blessés. 

Au Pirée. les vitres des maisons ont été 
brisées. 
— >—••» < • — . 

SM^NPHi m ûButâm m 

Un paquebot hollandais 
brûle en mer 

ON EST PARTI A SON SECOURS 
Le « Daily Mail a annonce que le des

troyer « To-bury » a reçu l'ordre de se 
porter au secours du paquebot Hollandais 
u Sommelsdijk » dont la cale arrière est 
en feu et qui par télégraphie sans fil a de
mandé secours d'urgence. 

Le •> Sommeladijk » se trouve à une dis
tance de 1.500 à 2000 railles à l'ouest du 
Finistère lé « Tilbury » devait l'atteindre 
hier soir à 9 heures. 

Le steamer français « Marvlând a se diri
ge également vers ce paquebot. 
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UN ESCROC INFAME 
POUR S'APPROPRIER 250 FRANCS 

IL FIT EMPRISONNER UN U N N O C E N T 

Epinal, 5 janvier. — Ces jours derniers, 
l'Un individu se présentait comme inspecteur 
!de la police mobile, au quartier du 6L»,> ré-
igiment d'artillerie, à Epinal. 
I — Le soldat Martin est-il présent ? deman-
ifla-t-il. 
; Sur une réponse alfii malive, il déclara : 

— Martin a volé a Nancy, mettez-le en 
irison, â la disposition de la justice. 

I Doux jours après, le pseudo-inspecteur se 
présentait chez la mère de Martin, aux en-
iVtrons de Paris, et annonçant nue son fils 
était un voleur, lui réclamant 800 fr. pour 
.rembourser la victime. Mme Martin, qui 
(n'avait pas suffisamment d'argent, lui don-
tna seulement i.'ô0 trancs, qu'il accepta. 

Pendant ce temps, le soldat Martin, qui 
protestait de son innocece, avait fourni un 
alibi reconnu vrai et il fut relâché après 
trois jours de détention. 

On recherche l'infâme escroc qui n'a pas 
bésilô à f/>ire incarcérer un innocent et à 
Sésoler une mère pour s'approprier 250 fr. 

-»- • • •—<-

L'affaire Lolseau 
VERS IA 1 :i:\lslON 

Otf sait que la Ligue des Droits de l'Hom
me a demandé la révision du jugement qui 
envoya au poteau d'exécution pour mutila-
lion volontaire et abandon de poste le sol-
ilat Loisoau, cycliste au lOCo Régiment d'in-
lanterje. 

La Ligue nous informe que par ordon-
a._iico de la Chambre des mises en.accusa-
ik>n de ita Cour d'appel de Bourges, l'af
faire vient d'être soumise à la Cour de 
passation. 

L'opinion publique se réjouira avec la Li
gue de cette première mesure de justice. 
— > - • • • - « — 

La police a découvert 
une bande de trafiquants d'or 
UNE TRENTAINE DE PERSONNES, DONT 

DEUX MADRES SONT IMPLIQUES DANS 
L'AFFAIRE 
Nantes, 5 janvier. — La police mobile 

d'Angers vient de découvrir une affaire de 
trafic d'or qui semble avoir des ramifica
tions très étendues. 
i • Le principal inculpé serait un nommé An-
•toine Moufflet, âgé c e 36 ans, camelot à 
•Nantes. Mouffet écoulait à Paris en diver-î 
endroits et notamment dans un café du 
Faubourg-St-Martin, les pièces d'or qu'un 
chiffonnier de Snvennv. nommé Leoouve*, 
Sidé do son fils, âgé "de 15 ans, rachetait 
•flans les communes environnantes, à raison 
p» .'M a 35 francs le louis de 20 francs. 

Une trentaine de personnes qui ont vendu 
Ses pièces d'or aux Ltnouvel seraient im-

/»Hqué-s dams cette affaire, notamment les 
•maires de deux communes rurales, où les 
• ïbercheurs d'or ont opéré avec succès. 
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*Vkmc Curie n'est pas candidate 
à l'Académie de médecipe 

i MAIS ELLE EST CANDIDATE 
TOUT DE MEME 

• Paris , 5 janvier. — Mme Curie a déclaré 
• l e la façon la plus formelle qu'elle ne po-
•ajtlt aucune candidature à. l'Académie de 
"médecine. 
• Mais cette candidature reste posée par les 
• admirateurs de l'illustre savante. 
• t «i. 

La relève de la classe 20 
MAE COMMENCE EN HAUTE-SILESIE 

Paris, 5 janvier. — C'est aujourd'hui que 
t fommeocent les' mouvements préparatoires 
R i e relevé des militaires du premier contin-
*ïent de la classe 1920, appartenant aux 
troupee de Haute-Silésie-

Pour les rédons dévastées 
UN DON DES PEINTRES 

TCHECOSLOVAQUES 
Le ministre de la République tchéco-sto* 

vaque vient de faire remettre a M. Lou-
oheur, ministre des régions lH>érées,le pro
duit s ' o s e exposition deeuvres que la- Sot 
tiété des peintres tchéco»skïvaqaes «Hoùam 

Ce n'est pas Itéonie Ouelos 
qui a volé le petit uabbe 

LA MERE DE L'ENFANT N A PAS RE
CONNU EN ELLE LA FAUSSE INFIR
MIERE 
Paris. 5 janvier. — M. Monnet, juge d'ins

truction chargé de l'enquête sur la dispari
tion du petil Labbe, qui l'ut enlevé à sa mère 
par une femme habillée en infirmière, se de
mandait si cette femme ne serait pas Léo-
nie Duclos, celle qui fut arrêtée à Lyon pour 
le rapUdu petit Passepont. 

M. Monnet a donc confronté cet après-midi 
Léoniê Duclos, qu'il avait fait venir à la 
Santé avec Mme Labbe, mais celle-ci n'a pas 
reconnu dans la jeune femme la fausse in
firmière de Lariboisière. 

D'aurte part, une sage-femme, Mme Gros-
diclier, avait reçu la visite d'une inconnue, 
qui désirait adopter un enfant. M. Monnet 
fit donc confronter la sage-femme avec Léo
niê Duclos. La sage-femme a déclare que 
Mme Duclos n'avait rien de commun avec 
la mystérieuse inconnue, dont elle avait reçu 
la visite. 

Paris va e s s a y e r 
la po l i ce m o n t é e 

Paris. 5 janvier. — Le conseil municipa 
a pris un certain nombre de décisions in
téressant la circulation, parmi lesquelles 
celle de demander au préfet de police, de 
faire un essai de police montée qui, sur 
les points où l'embouteillage est le p u s 
fréquent, remplacerait les agents au bâton 
blanc. 

Des nouvelles de Landru 
IL NE SE LEVE QUE POUR MANGER 

ET NE CAUSE A PERSONNE 
Versailles. 5 janvier. — L'état de santé 

de Landru est toujours le même, li ne se 
lève que pour manger le malin et le soir. U 
demeure couché le reste de la journée et ne 
cause à personne. 

Le docteur Robert, médecin de la prison, 
qui l'a examiné hier, ne l'a pas trouvé plus 
déprimé que les autres jours. 

L'affaire Vil grain 
ELLE SERA APPELEE LE 16 

D'après les renseignements puisés aux 
meilleures sources, l'affaire Vilgrain serait 
appelée le lundi 10 janvier prochain. Quatre-
vingt témoins a. charge seront cités; le nom
bre des témoins à décharge ne sera pas 
moindre. 
LES ANCIENS COMBATTANTS 

SE PORTERONT PARTIE GTvTLE 
Les anciens combattants de la Ligue, des 

chefs de section avaient décidé, l'été der
nier, de se porter partie civile au procès 
Vilgrain. Le comité directeur va se réunir 
pour préciser son intervention juridique. 
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L'empoisonneuse du Mans 
ELLE A ETE ARRETEE AU MAROC 

Le Mans. 5 janvier. — Agissant en vertu 
d'un mandat du juge d'instruction du Mans, 
la police marocaine a arrêté, à Casablanca, 
•«ïrne Soveleder. inculpée de tentative d'em
poisonnement sur la personne de son mari. 
Elle va donc, pour la deuxième fois, être 
transférée a la prison du Mans. 

UN ROBINSON MODERNE 
O. NE VEUT PLUS REVENDS 

DANS LE MONDE CIVILISE 
Londres. 5 janvier. — M. Mangham, qui 

vient de rentrer d'une croisière dans la mer 
d'Arafura, entre l'Australie et la Nouvelle-
Guinée, raconte avoir trouvé dans une petite 
lie déserte un nouveau Robmson. C'est un 
ancien matelot qui. avec quinze camarades, 
y avait fait naufrage il y a trente ans. De 
tous ceux qui y avaient échoué, il est le 
seul survivant. 

Trois ans après le naufrage, un navire 
avait abordé l'He «t n'y avait trouvé .que 
cinq hommes. Quatre d'entre eux ont été ra
patriés, mais le cinquième a refusé de quit
ter l'île. 

La race humaine la a dégoûte », déclare-
t-il. et c'est pourquoi U ne veut plus retour
ner dans le monde civilisé. 

Deg navires qui passent près de l'Ile ont 
l'habitude d'y déposer à son intention quel
ques vivres, mais depuis la grande guerre, 
ce ravitaillement s tait défaut au nouveau 

.Robinaé»-

L'armée rouge 
UN DISCOURS DE TROTZKY 
AU CONGRES DES SOVIETS 

Stockholm, i Janvier. — Les journaux 
suédois publient te texte officiel d'un dis
cours prononcé par Trotsky. s u Congrès 
des Soviets. 

Trotsky estime qu'il est impossible de 
réduire l'armée rouge au-dessous d'un mil
lion 370.000 hommes. 

Comme raisons de la nécessité de ce chif
fre, Trotsky accuse les agissements des 
Anglais, exploiteurs de naphte et des Ita
liens chercheurs de manganèse, puis un 
prétendu accord entre les Etats-Unis,le Ja
pon, l'Angleterre et la France, pour renou
veler les offensives en Extrême-Orient con
tre les soviets. 

Trotsky ajoute : « Ces quatre puissances 
oublient l'existence d'une cinquième puis
sance, la Russie rouge, dont l'armée sera 
complètement prête au printemps et dont, 
en cas de guerre, les frontières seront plu
tôt agrandies que diminuées ». 

Trotsky termine en disant : • Si la Fran
ce veut un accord avec les bolchevistes,elle 
doit verser à la Russie une avance pour 
rendre possible le paiement des dettes 
tzaristes ». 

» saas» « 

$Mu*a]outa.qtte le» aeoendants étrangers qui 
viennent d'obtenir le bénéfice d s la loi du 
31 mars 1919 ne perçoivent cette allocation 

-qu'a partir du 2 août 1921, et B demande au 
ministre quel est le point de départ ds l'al
location accordée aux ascendante étrangers 
et alliés de la France dont les fils sont décé
dés au cours des événement» de guerre. 

Le ministre répondit : La loi dw 28 juilM 
lwBI n ayant pas d'effet rétroactif i e point 
de départ de l'allocation renouvelable accor
dée aux ascendants étrangers est fixé au 
2 août 1921 (date de la promulgation de la 
loi) pour les pétitionnaires qui remplissaient 
à cette date les conditions exigées el au jour 
de leur demande pour ceux qui n'ont rempli 
ces conditions que postérieurement 
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La guillotine en Rhénanie 
Mayence, 5 janvier. — Le nommé Roth, 

de Mayence, qui, l'an dernier, avait tué 
l'ouvrier Dorzapf, mari de sa maltresse, et 
quelques semaines auparavant le marchand 
de cigaires CaffeL a été exécuté dans la cour 
de la prison du district. & Buzbadh. 
+ -rt* -• 
Un incendie ravage 

une ville anglaise 
500 PERSONNES SONT SANS ABRI 

Hartlepool, 5 janvier. — Un incendie, qui 
s'est déclaré hier prend des proportions dé
sastreuses. 

Il ga^ne encore du terrain, il séwit sar 
une superficie de plus de huit hectares. 

500 personnes sont sans abri. 
Une soixantaine de maisons ont déjà été 

détruites. 
Les dégâts sont jusqu'ici évalués à plus 

d'un million de livres sterling. 
H a i e ^ • 

Di\e jeune fille insoulevabie 
ELLE PESE COMME ELLE VEUT 

Une jeune miss américaine vient d'arri
ver à Londres, qui peut à volonté augmen
ter son, poids où, ce qui parait plus juste, 
donner è quelqu'un qui la lient dans ses 
bras, l'impression qu'elle augmente de poids. 
Elle a donné aujourd'hui à des journalistes 
une démonstration de son étrange pouvoir. 
Miss Résista, c'est son nom de guerre, pèse 
101 livres anglaises, c'est-à-dire 4b kilos en
viron. Un homme de force moyenne, en la 
prenant des deux mains à la taille, la soulè
ve comme un fétu de paille. Quand vous 
l'avez reposée à terre, miss Résista vous an
nonce : • Je pèse maintenant 200 livres »• 
Vous essayez à nouveau de la soulever et 
vous trouvez, en effet, entre vos mains un 
poids de 100 kilos. Un plus fort prend votre 
place. Miss Résista ferme les yeux, se fige 
dans une immobilité de statue, et pensç de 
toute son énerge : « Je pesé 300 livres » 
D'un effort suprême, l'expérimentateur la 
soulève à quelques centimètres du sol. Ré
sista fait alors appel à toute sa puissance de 
concentration, les veines de ses tempes se 
gonflent, ses fnacboires se contractent pen
dant qu'elle pense : « Je pèse 400 rtyres », «t 
personne alors n'est capable de la soulever 
d'un pouce. 

Ii est à remarquer que Résista arrive à ce 
résultat sans toucher aucune partie du corps 
de l'expérimentateur, comme Johanny Cou-
Ion. De plus, elle peut augmenter son poids 
au moment où elle est déjà.sou levée. Mais il 
est remarquable que cet effet ne s'obtienne 
que lorsque la jeune fille est dans la position 
verticale. En la couchant dans ses bras, on 
la soulève très facilement, quels que soient 
ses efforts de pensée. Enfin, l'augmentation 
de poids n'existe pas pour la balance. Aussi 
longtemps et aussi profondément que miss 
Résista pense, un poids de 101 livres lui tait 
équilibre. Cest bien, semble-t-il. que l'appa
rente augmentation de poida.est un phéno
mène tout subjectif, produil^ans doute par 
la suggestion. 

Miss Résista va s'exhiber dans les music-
halls londoniens. Son manager offre cinq li
vres sterling à quiconque réussira à la sou
lever contre sa volonté. 

Le Conflit des Tulles 
A C A U D R Y 

L'entrevue de jeudi est restée 
sans résultat 

Dans le conflit des tuiles, il apparaît bien 
qu'une certaine fraction pousse S la résis
tance et incite le Comité patronal à prendre 
des résolutions extrêmes. Il ne faut pas être 
grand clerc, pour se rendre compte que ce 
sont justement les fabricants qui n'espèrent 
guère la reprise de leurs affaires person
nelles, pour des causes qu'il serait trop long 
d'énumérer ici, qui entraînent leur» collè
gues dans une aventure fort périlleuse. 

Le cas d'espèce soulevé jeudi par le Co
mité patronal et qui empêcha l'entrevue de 
se tenir, est un de ces incidents puérils dont 
nous aurons encore à déplorer le retour si 
le conflit se prolonge. 

Donc, jeudi 5 janvier, vers trois heures de 
l'après-midi, la commission intersyndicale, 
composée des représentants de tous les syn
dicats tullistes, s'acheminait vers le local de 
l'association patronale, 90, rue Neuve. 

Le citoyen Boulanger, déieaué de la Fé
dération du textile, qui se trouve être juste
ment secrétaire du syndicat des auxiliaires 
de-Calais. accompagnait la délégation. En 
cette qualité, \\ eut pu donner à l'assemblée 
d'utile3 indications sur les modalités de tra
vail & Calais et les salaires payés au per
sonnel de la préparation et du finissage des 
tulles dans cette ville. 

La délégation ouvrière fut reçue par M» le 
sous-préfet de' Cambrai, et ce dernier se 
borna à servir en quelque sorte de truche
ment entre les deux comités, passant d'une 
pièce à l'autre pour communiquer les propo
sitions à chacune des délégations, qui n'eu
rent même pas le loisir de « se contempler 
en chiens de faïence ». 

A son arrivée, la délégation ouvrière avait 
été d'abord informée par le sous-préfet que 
la délégation patronale refusait de discuter, 
pour cette raison tout h fait inattendue que 
les délégués ouvriers étaient trop nombreux. 

Les patrons déniaient particulièrement au 
secrétaire du syndicat dés tullistes en den
telle, le droit de discuter, attendu que sa 
corporation n'est pae régulièrement en grève 
mais en chômage. 

Bref, en présence de celte fin de non rece
voir, les délégués ouvriers demandèrent que 
pour la prochaine réunion, les délégués pa
tronaux soient mandatés d'une façon ferme 
et munis de tous pouvoirs pour prendre un 
accord définitif ou rompre les pourparlers. 

Le comité patronal fit répoudré qu'il allait 
provoquer une assemblée générale de tous 
les fabricants de tulle, pour samedi prochain 
au cours de laquelle il demanderait à ses 
mandants, tous pouvoirs pour traiter avec 
le Comité intersyndical. 

La question en est là. Cependant, le souS-
préfet s'est montré plutôt optimiste et il ne 
désespère pas de mettre fin au conflit dans 
une réunion des parties en cause, qui pour
rait se tenir lundi 9 janvier sous sa prési
dence. 

Mais pourquoi ttfus ces atermoiements, 
qui prennent une forme irritante, quand il 
eût été si facile de discuter jeudi ? 
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Un criminel vient de 
se constituer prisonnier 

S I » i i 

Il avait tante d'assassiner 
deux habitantes d'Auche! 

Nous avons relaté, il y a quelque temps, 
la tentative d'assassinat dont furent victi
mes deux habitantes d'Auchel, Mme Deers 
et Mlle Cœugnet. Celle-ci, on s'en souvient, 
avait été blessée et le criminel, Marcel Le-
cœuvre, avait pris la fuite. 

Lecœuvre vient de se constituer prison
nier au commissariat de Béthune. Il a été 
incarcéré à la maison d'arrêt de cette ville. 

:—i >—«•_( _ 

A. L I L L E 
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La reconnaissance françasie 

MEDAILLE DE VERMEIL 
Mlle Bourdon, infirmière à Renanviîler. 

MEDAILLE D'ARGENT 
Mlle Bernard. Lille ; Mlle Deguines, infir

mière à Calais ; Mme Gœthals, employée à 
Comines ; MJJe Journaux, infirmière à Vis-
en-Artois ; Mme Barbe, cantinière à Arras ; 
Mlle Lefebvre du Prey. infirmière à Saint-
Omer. 
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Pour les ascendants étrangers 
des militaires morts pour la France 
UNE INTERVENTION DE SAINT-VENANT 

Notre ami SAINT-VENANT, député du 
Nord, a exposé à M. le ministre des Pen* 
sions que les ascendants français bénéficient 
de l'allocation pour leurs fils morts pour la 
France, avec point de départ légal : avril 
1919 qu'en attendant la liquidation de leur 
demande, un titre d'allocation nrovtsoirt 
leur est délivré, avec entrée en jouissance 
du 15 novembre 1919 ; que, pour la période 
d'avril à novembre 1919. le rappel Isur est 
pavé tors de la délivrance du titre définitif. 

CHE0NI4UE 
desBOMMABESdeaUEBRE 

LES MAJORATIONS D'IMPREVUS 
POUR LES IMMEUBLES DETRUITS 

M. le sénateur Hayez a reçu la lettre sui
vante du ministre des R. L. : 

« Vous avez bien voulu me signaler que, 
par circulaire du 21 novembre 1921, j'avais 
prescrit aux agents administratifs près les 
commissions cantonales, de n'admettre au
cune majoration d'imprévus pour les immeu
bles complètement dctruil9. 

» Vous estimez que cette conception du 
droit de s sinistrés est en contradiction avec 
l'article 5, paragraphe 2 de la loi sur les 
dommages de guerre. 

J D'autre part, déjà consacrée par nombre 
de commissions cantonales, cette interpréta
tion risquerait de faire refuser cette majora
tion à ceux des sinistrés dont les dossiers 
n'ont pas encore été examinés. 

» n en résulterait pour ceux-ci une situa
tion que vous tugez inacceptable. 

» Dans ces conditions, vous m'avez de
mandé d'examiner s'il ne conviendrait pas, 
en ce qui concerne le3 immeubles détruits, 
d'apporter aux termes de sa circulaire les 
tempéraments que ces observations vous pa
raissent comporter. 

» J'ai l'honneur de vous faire connaître 
que ie fais procéder à un nouvel examen de 

'la question et que je ne manquerais pas, 
lorsque j'aurai pris sur ce dernier point l'avis 
des compétences qualifiées, de voue infor
mer do la décision que j'aurai cru devoir 
prendre pour tenir compte à la fois des inté
rêts des sinistrés et de ceux de l'Etat ». 

> - • • • — * 

Au Conseil de guerre 
HOLZ CHANCE DE LOGEMENT 

Jacques Holz, condamné dernièrement 
par le Conseil de Guerre à cinq ans de dé
tention et dix ans d'interdiction de séjour 
pour intelligence avec l'ennemi, n'a pas si
gné de pourvoi en cassation. 

Le délai étant expiré, le condamné a été 
transféré hier à la maison d'arrêt de Lille, 
en attendant son départ pour la prison de 
Clairvaux où il purgera sa pe ina 
„ > - • • • - < — 

DES GROS LOTS 
FONCIERES 1879 

Le numéro l.32i.r£2 pagne 100.000 francs. 
Le numéro 1.783 5îb gagne 100.000 francs. 
Le numéro 1.076.056 gagne 25.000 francs. 
Les deux numéros suivants gagnent chacun 

10.000 francs : 364.908 ; 609.312. 
FONCIERES 1913 

Le numéro 32-i.705 gagne lou.uoù francs. 
Le numéro 560.603 gagne 25.000 francs. 
Les deux numéros suivants cagnent chacun 

5.000 francs : 597.387 : 419.833. 
VILLE DE PARIS 1891-1896 

Le numéro 99.630 est remboursé par 100.000 fr. 
Le numéro 384101 par «0.000 fr. 
Les deux numéros suivants sont remboursés 

chacun par 10.000 fr. ; 191.99* et 192.125. 
VILLE DE PARIS 1912 

Le numéro 260.442 gagne AAJ.UUU francs. 
Le numéro 455.674 gagne lO.uuO francs. 

FONCIERES 1885 
Le numéro 100.360 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 459.848 gagne 25.000 francs.' 

FONCIERES 19*9 
Le numéro 1,65167 gagne 50.000 francs. 
Le numtoo 591.R41 B««Dfl 

Une visite i la Crache 
Municipale 

O n p r o j e t t e d e f o n d e r p a r la s u i t e 
q u a t r e é t a b l i s s e m e n t s s i m i l a i r e s 

Jolis minois éveillés, petites têtes blon
des ébouriffées, yeux frais et limpides, 
remplis de cette clarté qui n'appartient qu'au 
premier âge, telle est au résumé la vision 
au cours d'une très intéressante visite faite 
à la crèche municipale de la place Déliot. 

Cette visite fut effectuée en compagnie 
de Saint-Venant, député et adjoint au Mai
re, lequel nous y avait convié, et oe Mme 
Saint-Venant qui, en la circonstance, avait 
tenue à accompagner son mari. 

Nous trouvâmes Jà-bas un établissement, 
qui, bien que n'ayant pas été construit 

Cour cette destination, n en est pas moins 
ort apte à jouer son rôle, par suite de l'ex

cellent entretien dont il est l'objet. 
La directrice est Mme Descamps ; elle a 

pour la seconder dans sa tache, trois soi
gneuses dévouées, une lessiveuse et une 
femme de service. M. le doctur Trampon 
est chargé dés soins et oie la visite médi
cale quotidienne. 

La crèche municipale de la pjace Déliot 
a actuellement 33 enfants de trois mois à 
trois ans, — âge limite, — à soigner. Passé 
trois ans, nous dit-on, les enfants en vertu 
du règlement, passent à l'Ecole Materne'le 
ou sont "remis à leur maman. 

Il y a deuxk catégories de bébés, soignées 
en deux salles différentes. 

Bébés dte trais à quinze mois, et bébés 
de quinze mois à un an ensemb e. 

Nous avons trouvé tout oe petit monde fort 
tranquille. Ou s'amusant avec des jouet-
envoyés généreusement ces jours derniers 
par Tes Galeries Lilloises, ou prenant une 
« popotte » servie ni trop chaude, ni trop 
tiède, ou encore piail'ant et jacassant à 
qui mieux mieux. Seule une petite fille à 
un gros, gros chagrin !... Pensez-donc !... 
Elle a été amenée ici le matin même pour 
la première fois par sa maman, et ne cesse 
de répéter, boudeuse : « Dou dou, ma
man !... Et puis, de temps en temps, "OT> 
pleure. 

« Dans deux jours ce sera tout », nous 
explique Mme la directrice. 

En attendant, on est aux petits soins pour 
Mademoiselle 'a nouvelle. 

L'utilité de? Crèches 
Une chose s'avère, certaine. Ces certes 

d'établissements sont appelés à rendre de 
très grande services à la population beso
gneuse des quartiers où ils fonctionnent. 

« Aussi, nous explique saint-Venant, de
vant .'es résultats obtenus par cette unique 
crèche, j'ai l'intention de demander à l'ad
ministration municipale de prévoir l'ouver
ture de crédits nécessaires à la construction 
sur les terrains qui vont être libres par 
suite, du démantèlement, de quatre nou
vel es crèches municipales. 

« Ces quatre crèches devront être silué. s 
dans des quartiers populaires et être cons
truites selon les meilleures méthodes mo-
nïernes app'icables à ce genre d'établisse
ments. Pour éclairer mes collègues, je leur 
montrerai des plans-typee pour ce genre d'é
tablissement » 

Le but des Crèches Municipales 
Pour 'instruction de nos lecteurs, rap

pelons brièvement quel est le but des crèche 
municipales. 

Les crèches sont des établissements des
tinés à soigner, pendant les joui* et heu
res de travail de leurs parents, les enfants 
trop jeunes pour suivre les exercices de ia 
salie d'asile. . 

La crèche garde le bébé, lui procure tout 
ce qui lui est incïspeosabe à son bien être 
pnvsique et moral et veille sur lui comme 
veillerait la mère la plus tondre et la plus 
expérimentée-

La croche favorise le travail des femmes, 
mais diffère des « maternités », en ce sens 
qu'eVe oombat le sevrage de la mère. 

Place Déliot, une pièce est réservée quo-
tidiennemeru aux mères qui viennent allai
ter leur» tni'anls. 

Tous les jours ,de 6 heuies ( i j matin à 
7 heures Ci, i^ir, la cièciie municipale de 
la place D.»uo. c i l ouverte, sauf les diman
ches et les joui-j iéiiés. 

Avant l'heure d'ouverture, elle ost minu
tieusement nettoyée et chaulféc. Pendant, la 
nuit, les salles sont aérées et tous les objels 
dont se compose la literie demeuient exposés 
à l'air. 

Fait à noter : la crèche ne reçoit pas d en-
fants malades. Même les enrants habitant 
une maison où sévit une maladie contagieu
se ne sont pas admis. 

Objet de soins d'hygiène méticuleux, cha
que bébé a son berceau où son lit, son pei
gne, sa brosse, sa tétine et divers autres ob
jets qui lui sont particuliers. 

Pour tout cela, pour c f s soins dévoués. U 
rétribution exigée -des parents n'est que de 
0 fr. 25 par jour cl par enfant. 

Dernier détail : la crèche municipale de la 
Place Déliot peut donner asile à quarante 
enfants. Nous avons dit que 33 y étaient ad
mis actuellement. 

De cette visite, nous emportons l'impres
sion très nette de l'incontestable utilité de 
ces sortes d'établissements. Obéissant aux 
suggestions do notre ami Saint-Venani, 
nous voulons espérer que l'Administratioa 
Municipale aura à cœur de les multnplier 
comme il convient que cela soit dans une 
grantJe cité de travail. V. B. 

1 A cet effet, et pour protester contre «elle ia-
iuàtice l'Union Départementale orgaaise des cou-
fercnees éducatives. D'accord avec la G. G. T., 
et la Fédération Nationale des Mutile» du Travail 
nous réclamons l'extensioa des maloraUons de 
rente à tous les mutilés sans tenir compte du 
pourcentage et que nous réclamons tes mêmes 
avantages que ceux accordés aux mutiles de 
la guerre. 

Les réunions projetées auront lieu le diman
che 15 janvier, à Lille, salle du Tivoli, à 10 ta. 
du matin; le dimanche 22 ianvier, à Dunkerque, 
salle de l'Avenir également û 10 h. do matin 
avec le concours du citoyen Verhaghe docteur, 
et le dimanche 2Î. salle des 'Vcadémies. A 3 h. 
du soir, a Valenciennes, aveo le concours du 
citoyen Ralavoine. avocat. \ 

D'autres [-.-unions sont encore prévuesAQue i» 
classe ouvrière assiste aux réunions. I 

HUYGHE. 

IVWMrVl StR LES SALAIRES 

Ou adopte ensuite toute une série d'ordres 
du Jour protestataires : 

« L'Union Dépirtemcntale fies Syndicats Ou
vriers du Nord l'élève contre l'imposition du tra
vail et déclare que le projet couverueinenta, tient 
de l'arbitraire. 
Considérant que la rénumeraUon du travail M 
peut être considérée commi un revenu et queiM 
permet à peine uu U'avaiileur de r>ou:\ ir S 
son existence. 

L'Union Déparmen'ale réclame que les ressoim 
ce^ finaii;i.'ivs dont l'Etat d<Jciuf-* avoir be
soin soient recherchées exclusivement par iim-
pôt du Capital. 

Afin de rendre efficace la campapne menée 
par la C. G. T.. l'Union Départementale décla
re joindre ses efforts a ceux de l'organisation 
centrale avec le souci de limiter les effets ne-
fastes de la loi en vigueur. 

En conséquence l'Union Déparmentale réel*, 
me : 1. Abandon des poursuites et saisies ; t. 
Révision des taux maxima de salaires imposa
bles : 3. Obligation d.» consulter les Vjreanisa-
tions ouvrières pour l'evalutution du minimum 
nécessaire à l'existence ; 4. Et contre toute aua-
mentation nouvelle des impôts de consomma
tion ». 

0 1 K.VVELR DES ULIT H U M A 

« La Commission Administrative en (ace de 
la violente camijapiie menée par le haut patro
nat soutenu pîr le Rouveroement oontre les 
8 heures, dénonce le danger qu<* résulterait 
d'une suspension dans l'application de la loi 
pour la classe ouvrière. * 

Invite les organisations ouwwes a ne pas 
se,-.prêler bénévolement aux oxijrenres patrona
les et à s'apprêter A la résistance effective pour 
le jour où le Bloc National oserait attenter â la 
loi de 8 heures. 

Pour la défense de» 8 heures tous les moyens 
doivent être empicy.es mène la preve générale. 

PROTET \TION COXTISE I . \ DISSOI.ITION 
DU SYNDICAT DGH INSIITEI I l l t S 

• La Commission Administrative de l'U. D., 
réunie le i janvier, après examen de la situa
tion des Syndicats des Instituteurs du Nord ; 

Proteste contre l'arrêt de ia Cour d'Appel de 
Douai du 8 tiécembre 1921 confirmant le juge
ment rendu/par le Tribunal Correctionnelle de 
Lille, le •Mravrii 1921, prononçant la dissolution 
du Syndicat. 

Déclare une fols de n!us que le droit ouvrier 
n'e?t qu'un vain mot et en appelle à tous les 
syndicats tx.ur croteslex contre cette iniquité. 

Assure les instituteurs do l'appui de l'Union 
Départementale el leur envoie l expression des 
sentiments de solidarité de loua 1 s travailleurs 
du Département ». 

IMtOTESTVIÏON CONTRE LA < ONDAMVVTION 
DE MILITANTS 

« La Commission Administrative de l'Union 
Départementale proteste contre ies condamna
tions prononcées contre des militants ouvriers 
notamment, celle du camarade JACQliEMIN, ÔV-
légué confédéral et militant de la Meurthe-et-
Moselle. 

Estime que la vengeance exercée contre cer
tains ne saurait en rien modifier notre tactique 
basée sur la >utte de classe. 

L'Union Dénarmentaio en appelle à tous les 
travailleurs <!u département pour dénoncer A 
l'opinion publique, ces jugements de classe et 
prolester par des ordres du jour. » 

Dernière Heure 
L'incendie de Barileoeol 

DECISIONS 
d e l'U.D. du Nord 

La Commission Administrative de l'U. D. s'est 
réunie mercredi à 2 h. 30, au siège. 

Une résolution relative a 1 état de scission fut 
adoptée et envoyée aux syndicats. De même 
que divers extres du jour visant l'Impôt sur les 
salaires les 8 heures, la condamnation de oei^ 
tains militante et la dissolution du syndicat des 
instituteurs. . 

D'autre part des conférences sont organisées 
le 15 A Lille, le 22. A Dunkerque et Valencien
nes avec le concours des citoyens Balavoiae et 
Verhaghe. . . , 

Ces conférences éducative,, ont trait i la KM 
qui vient d'être voté par le Sénat relativement 
A la majoration de rente dont bénéficieront les 
victimes du travail d'avant août 192<l 

D'après la loi, seuls les accidentés du travail 
ayant une tevalidttte de 60 % seront tas bénéfi
ciaires. 

Il crsl cnïiu maitrisJ, mais une 
parlic de la ville est en ruines 

Nari'.epoo, 5 janvier. — L'incendie de 
Hartlepool est le plus désaslrcux qui ait 
eu lieu en Angleterre depuis do nombreuse;» 
années. 

U est enfin niailrisé. 
Une partie de la ville est en ruines. 70 

maisons ont été la proie des flammée et 
les dégâts sont évalués i 20 mLlions et oenii 
de livres sterling. 

Au plus fort de l'incendie, le spectacle 
était grandiose et saisissant : des flammes 
élevaient à une grande hauteur, éclairant 
tout lo voisinage. On se serait c m en plein 
jour, les flammes étaient aperçues ù p-u-
sieurs milles do distance. 

Dos scènes déchirantes rappelant celle» 
des zones de guerre en France pendant taj 
grande guerre, se sont produites, lorsqu'on 
s'est rendu compte qu il était irApossibi« 
aux pompiers d'arrêter les progrès du si« 
piatre, toute la nuit des automobiles ont cir* 
culé saris cesse emportant gens et mobilier* 
vers des lieux de sécurité. 

Un fait remarquable c'est qu'il n'y a pal 
eu uiw seule perte de vie humaine-

Un fonds oe secours pour venir en aidé' 
aux sinistrés a été organisé. 

. V^O •<»—<: 1 -

Un jeune homme Doutait 
faire parier de lui 

IL SIMULA UN DRAME 
DU CAMBRIOLAGE 

Paris, 5 janvier. — L'enquête ouverte 
par la jmlico judiciaire au sujet de la ten
tative de cambriolage commise hier soir, 
chez le Vicomte de I B O I I » , 23-rue d'Astorg, 
dans les circonstances qu.' l'on connaît., 
vient d'établir que le récit de ce drame 
fait hier soir par le jeune Jean De Thoi-
6y est faux d'un bout à. l'autre. 

Celui-ci. cru: ava i t , é*' convoqué cet 
après-midi à le police judiciaire, a uhi 
un interrogatoire en vue de préciser >a 
scène qui «'était déroula la veille. 

Au cours de cet interrogatoire. M. Far-
licq, commissaire à la police judiciaire, 
s'est aperçu que le leune homme lui fai
sait un récit rempli'de contradictions. 

Finalement, pressé de questions. Jean 
De Troisy i avoué que jamais aucun mal
faiteur n'avai* pénétré dans la chambre 
de son père. Il avait tout simplement P a 
giné la scène afin de faire parler de lui 
et pou» crue sa photographie paraisse dans 
les journaux. 

Jean De Thoisy n'en est pae d'ailleurs 
à son coup d'essai Le 20 décembre i960, 
11 avait opéré une semblable mise en scé-
Rr> prés de Hlois, au Château de Neufburv. 
U est inculpé d'outrages à magistrats «I 
M Warrain, luge d'instruction, est chargé 
de l'affaire. 

*~m+m~*— " ' 

Le. temps d auiourd'hui 
GIBOULEES 

Probabilités pour la journée du 6 janvier. 
— Vents du'nord modérés. Froid, nuageui 
et éclaircies. auelciues giboulées, faibles ge* 
léea-
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